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Analyse > Prise en charge des symptômes graves
suite à une injection de vaccin covid-19.
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Texte de la question

M. Jorys Bovet alerte Mme la ministre de la santé et de l'accès aux soins sur la prise en charge des symptômes
graves suite à une injection de vaccin covid-19. En effet, la campagne de vaccination contre le covid-19 a été lancée
en France il y a maintenant trois ans. Depuis, ce sont plus de 200 000 effets indésirables qui ont été signalés à la
pharmacovigilance, dont 25 % de ces signalements, soit 50 000, qui ont été classés comme graves. Au total, ce sont
375 cas de myocardite qui ont été détectés, indiquait en juin 2023 l'Agence nationale de sécurité du médicament,
mais également des péricardites, des neuropathies, la tyroïde ou la maladie de Charcot, souvent chez des personnes
jeunes, des travailleurs, sans problèmes de santé ni antécédents familiaux. Ils ont aujourd'hui le sentiment d'une
omerta médicale. Si le vaccin contre le covid-19 a permis de limiter la pandémie, certains font partie des perdants.
Ils font face à la lenteur de l'Office national d'indemnisation des accidents médicaux, dédié à l'indemnisation des
victimes, mais aussi à l'isolement face à la souffrance. La loi n° 2022-53 du 24 janvier 2022 prévoyait la création
d'une plateforme nationale dédiée à ces patients, mais à ce jour, les décrets d'application n'ont toujours pas été
publiés et cette plateforme reste inexistante. Ainsi, il lui demande quelles mesures le Gouvernement compte prendre
afin de faciliter la reconnaissance et la prise en charge des patients concernés, ainsi que les échéances prévues pour
la réalisation des engagements annoncés. Il lui demande également si un accompagnement personnalisé à la
réinsertion professionnelle est envisageable.
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